
f iais ce n'est pas là, de toute apparence, le lan
gage qu'il tiendra. 

Il y a bien longtemps que M. de Bismarck 
rêve d'engtobar l'empire austro - hongrois 
dans le ZoiîevWtin. rf a toujours rencontré 
de très vives Mafctances. Quf sait si ce qu'il 
vient de faire tt* pas pour •bjet de con
traindre cet empire et de l'anrtnw d capituler, 
sur le terrain éooionnique :'Qui tait si le but 
qu'il poursuit n'est pas !,•> réalisation de celte 
fameuse union douanière, qu'il désira depuis si 
longtemps? IL est très proliable que c'est le 
fond de la pensée de M. de Bismarck et l'on sait 
que ce qu'il veut, il le veut bien. 

Or, quelfe serait irotrer strtrattott * nous, 
France, si une telle combinaison venait a réus
sir ? 

11 ne faut que consulter les chiffres de notre 
commerce avec l'un et l'autre empire pour la 
prévoir. En 1883. comme uo'it l'avons dit, 
l'Autriche-Uoagrie nous a envoyé pour 144mil
lions 800.000 francs de marchandises, et nous 
on a pris pour 27 millions, soit un écart à 
notre préjudice, de 118 millions. 

L'Allemagne nous a envoyé pour 461 millions 
700.000 fr. de ses produits, et ne nous a pxis 
que pour 32G millions des nôtres. La encore, 
nous sommes en déficit He 135 mirions 700.000 
francs. Pour les deux empires, l'écart à notre 
détriment, est donc de plus de 254 millions, 
M qui est déjà joli . 

Nous demandons ce qu'il adviendrait de 
notre commerce avec les deux empires, si 
l'union douanière entre eux venait à être réa
lisée* Nous ne leur vendrions plus la moitié de 
ce que nous leur vendons,et nous continuerions 
à être inondés de leurs produit». 

Nos hommes d'Etat, que la poJitique déborde 
et dévore, feraient bien de prêter quelque at
tention à cette question; elle en vaut la peine. 

O b s e r v a t i o n » m é t é o r o l o g i q u e s . — Paris, 
9 juin. — La pression barométrique est de 
750 an Havre; 762 à Nioe. — Dépression ora
geuse sur la Pas-de-Calais ; une autre à l'entrée de 
la Manche. — Le baromètre reste très uniforme 
sur nos régions. — Temps probable : vent des ré
glons sud, ciel orageux. — Température chaude 

C O N S E I L DE P R É F E C T U R E 
L e s é l e c t i o n s d ' A r m e n t i è r e s 

Le conseil de préfecture s'est réani, le landi 8 
ja i s , sous la présidence de M. Façon, doyen d'âge. 
Sont assesseurs : M.Balet, conseiller de préfecture; 
M. Mariage, conseiller général, remplaçant M. 
Boutât de Monvelle, en tournée de révision. 

(La présence de M. Mariage au conseil, ne nous 
parait pas très correcte). 

Le siège du ministère public est occupé par M. 
Paix, dent l'installation a lieu au commencement 
de l'audience. 

M. le président donne lecture de la protestation 
de MM. Breuvard, Rogeau, Damade et Clarisse, 
demandant l'annulation de l'élection de M. Tahon-
Panvel, comme étant entachée de pression admi
nistrative; M. Tahon, quoique ayant donné sa dé
mission, ét»it toujours dans les bureaux de la 
mairie et avait fait conduire au scrutin, par ses 
amis, les vieillards de l'hospice, et les divers corps 
d'ouvriers de l'administration. 

Le jour des élections, des menaces avaient été 
faites par lui et ses fils, contre ses adversaires 
politiques. 

Après la lecture de cette protestation, M. le pré
sident laitremarquer que M. Tahon n'était plus 
maire, qu'il avait donné sa démission pour ne pas 
être soupçonné de faire de la Dression. Il fait ob
server ensuite aux deux avocat*,M M" Boyer-Cha-
rr.art et Werquin, qu'ils n'ont pas déposé en temps 
les pièces affirmative? de leurs protestations et que 
le ministère public n'est pas en mesure de leur 
répondre, n'ayant pu étudier l'ru"aire. 

Une discussion très courtoise, du reste, s'engage 
sntre les membres du conseil et les avocats. 

M* Boyer-Chamard dit qu'il s'est entendu avec 
son confrère.ponr ne se servir des pièces non com
muniquées qu'avec beaucoup de réserve, et fait 
ooserver au conseil que le temps manquera pour 
lesplaidoiries.il demande que les deux affaires 
soient liées, afin qu'use seule plaidoirie soit néces
saire. 

M* Werquin propose au conseil d'entendre au
jourd'hui les témoins des de.ux protestations, ajou
tant que, de cotte façon, les délais imposés par le 
règlement seront observes le jour des plaidoiries 
pourra être fixé ultérieurement. 

Le ministère public s'associe à catte demande. 
Le conseil se retire dans la «allé d»s délibérations. 

En rentrant eu séance. M. le président lit la dé
cision suivante : 

«Vu l'article 38 de la loi,les documents affirmant 
la protestation, n'ayant pas été rends dans l^s dé
lais prévus, le con=eil décide qu'une enquête com
plémentaire est ordonnée et qu'on va procéder à 
l'auditioa des témoins. 

Les témoins cités par les deux parties sont au 
nombre de 68; l'auditioa dnre jusqu'à 6 heures 1(2. 
L'audience est guspendie. 

A 8 henres, le conseil rentre en séance. 
M. le président donne la parole à M Boyer-Cha-

m«rd,avocat des prot îsta'iires. 
M* Boyer-Ch.-mard rappelle d'abord le résultat 

de l'élection du 3 mai, donnant à M. Tahon-Fau-
vel 2,031 voix, soit six voix de majorité. 

Il disente la validité de ces six voix ; un nommé 
Wallerand a voté étant an service; la partie ad
verse reconnaît le fait. Un nomme Macqne, d'Es-
qnermes, a voté à Armentières. Il était inscrit sur 
la liste de ces deux communes. Un autre, Lussart, 
a voté à Nieppe.le 17 avril.et a vote à Armentiè-
res.le 3 mai. 

Deux autres, D... et B..., auraient subi des 
condamnations, ce que M* Boyer-Chamard ne peut 
affirmer, n'ayant pas à sa disposition les dossiers 
du parquet. 

M* Boyer conclut que M. Tahon n'aurait, ainsi, 
qn'unevoix de majorité. 

Examinant la conduite de M. Tahon, l'avocat 
dit que celoi-ci a continué à exercer ses fonc
tions de maire, même après sa démission 

Il n'a pas fait acte de maire mais, son alter ego 
était là, à la téta de la municipalité et c'était pour 
ainsi dire M. Tahon qui administrait. La munici-

Calité était restée aux mains des amis de M. Ta
on, qui a persisté à faire le maire, même après 

sa démission. 
M. Tahon donne sa démission dans les moments 

physiologiques. Il cite la première démission de 
M. Tahon, pendant laquelle il restait maire. De là 
un procès motivé par un article de la presse d'Ar
mentières. 

M. Tahon a fait la même chose cette année. Il 
rappelle les paroles db M. le président, disant que 
M. Tahon a donné sa démission pour ne pas être 
accusé de pression. Il rappelle aussi l'affaire De-
bosque, insulté ea plein conseil municipal par M. 
Tahon,qui est condamné à 2"> francs d'amende. 

M. Tahon fait appel à Douai, mais il se reprend 
et en appelle seulement à l'opinion publique. M. 
Tahon a donné sa démission pour devenir le re
morqueur ; c'est une manœuvre adroit a pour in
fluencer les électeurs. 

Il rappelle les dépositions de deux électeurs, 
l'avant-veille, trouvant M. Tahon dans la Mairie, 
se déclarant être maire. 11 a fait plus, il a faitacte 
de maire en embauchant des ouvriers pour les 
travaux de la municipalité. Il le fai it pour 
avoir leurs votes. 

Passant alors à l'examen iea dépositions, il 
parle de l'incident Trincket, qui avait eu illégale
ment une carte électorale. 

Arrivant au jour d'élection, 200 personnes sor
tent de chez M. T. lion et vont au scrutin; parmi 
eux étaient des por> JSJBS, mais le grand nombre 
étaient des simples électeurs. C'est un fait très 
grave, qui porte atteinte à la liberté. 

Ils sont embrigadés, ne sont pas libres et ne 
peuvent changer leur bulletin. Ces attroupements 
provoquent des attroupements adverses; ils sus-
cit3nt des troubles camme ceux d'Armentières et 
empêchent les électeurs un pen trop timides de ve
nir au scrutin. (Un auditeur s'exclame.) M. Tahon 
a manqué à tous ses devoirs l'après-midi de l'élec
tion ; il a parcouru les cabarets t-t est allé au cofë 
de Paris,lieu du cercle conservateur.Là, on affirme 
qu'il y a eu des cris à «l'assaut» poussés par M Ta
hon ; aucun témoin ne peut d:*-e qne ces cris n'ont 
pps été poussés ; ils disent Lentement qu'ils n'ont 
rien entendu. Des térr jins certifiant que M. Ta
hon a cné : Vive la République! à oss les vendes! 
Les faits sont incontes hki au sujet de la pres
sion sur les balayeurs et les terrassiers. 

Marescarx, employé à la mairie, était dans la 
salle et donnait des bulletins. D'un autre côté, M. 
Tahon a visité ces ouvriers au cabaret Trincket. 
Il a bu avec eux, mais <e n'est pas l'habitude de 
M. Tahon d'al* ir au cabrret. C'était donc à cause 
des élections. 

M« Boyer termine sa plaidoirie par l'incident des 
vieillards. 

M« Werquin a répondu par une plaidoirie tenta 
politique, exaltant les mérites du suffrage univer
sel et ses menées violentis. C'est au nombre qu'est 
aujourd'hui la parole, a-t-il dit, la minorité diri
geante ne devant plus exister. 

Après un él< ;e insensé de M. Tahen-Fauvel, il 
invective le nouveau maire, M. Pouchain, dont il 
veut faire un homme sans ancune capacité. 

Il parle peu des faits incriminés à son client, et 
de nouveau se lance dans nne diatribe contre les 
réactionnaires, qui sont tovjoov grossiers, bien 
qu'ils prétendent être seul» des hommes de bonne 
société, et qui, dans h ur cyn'sme, n'attaquent que 
lorsqu'ils sont vingt contre un. 

Il rappelle d'astres élections, et cita celle de 
Tourcoing; là aussi, dit M" Werquin, les Tour-
quennois ont vendu leurs consciences. 

Les applaudissements que M* Werquin cherche 
lui sont accordés par l'auditoire). M' Werquin 
rappelle les scènes de désordre du Café de Parts, 
cherche à disculper M. Tahon, dont la présence 
dans ce café a été très déplacée. 

Il suit la bande qui s'est dirigée rue d«s Jésuites, 
et, prenant à partie M. Mahieu. conseiller général, 
qui n'était pas en cause, et dont la demeure a été 
saccagée, il s'écria : « La population s'indignait de 
l'ingratitude de M. Mahieu, son enfant chéri, de 
M. Mahieu, qui est passé arjourd'hui dans le 
camp adverse. Qpi eût jamds pu penser qu'on eût 
pu voir dans cette cille M. Mahieu étaler la pompe 
de son ruban rouge et l'impudence de son apos
tasie. » 

M. Mahieu se lève : 
• Me laisserez-vous insulter plus longtemps, 

» M. le président. Puisque l'on m • met en cause, 
» veuillez m'entendra comme témoin. » 

— Je maintiens ce que j'ai dit, réplique Me Wer
quin. 

• Sav62-voos ce qui s'est passé, riposte à son 
» tour M. Mahieu. Eh bien, ceux qui ont fomenté 
i les troubles, ce sont M. Tahon et son lils. » 

De tous côtés, dans l'aaditoir», s'élèvent des cris 
contre M. Mahieu. 

M. le président ne p^ut obtenir le silence, et on 
l'entend à pei.-.e lever la réan<~e. Le conseil se re
tire ; après quelques minutes, il rentre en séanca. 

M.le président prononce ces pnroles: « l e conseil 
a entendu avec grande bienveillance, M8 Boyer-
Chamard, bien que, pour les besoins de sa cause, il 
ait éta un peu dur envers M. Talion. 

» Il regrette que M» Werquin ait parle Je M. Ma
hieu, qui n'était p:<s en cau-e, su termes aussi 
fons. La con-eii prie .M» Werquin de retirer le 
mot d'upostasia » 

Me Werquin dit se soumettre comme avocit, 
mais il fait ses reserves comme homme. 

M. le coninr'saire du qouvernement prend la 
parole, et,laboriuu.-ernent,conclut à la validation 

La cause est urse en délibéré. 
La séance est suspendue à 11 heures. 
A onze heures et un quai», le cun-eil rentre en 

séance et l'ordre du jour appelle les débats *ur les 
protestations des républicains d'Armentières con-
t ie l'élection de MM. Cardon, Jeanson, Motte-Cor
donnier et Desplanques. 

M. le pré îdeat donne lecture de lu protestation. 
Ea voici le résumé : 

« La protastation républicains «'appuie sur ce 
que les réactionnaires ont usé de t->us les moyens 
imaginables de pression électorale; elle insiste sur 
le renvoi par les patrons réactionnaires de« ou
vriers qui se refusaient à promettre leur voix aux 
candidats réactionnaires, sur l'interdiction impo
sée aux mêmes ouvriers de prendre leurs repas 
dans les cabarets dont les patrons sont connus 
pour leurs opinions républicaines. • 

On ent 3tid les témoins. 
Me Werquin soutient la protestation que M* 

Boyer-Chamard cherche à détruire ensuite: M. le 
commisraire du gouvernement conclut à l'annula
tion de l'élection et le conseil met l'affaire en déli
béré. L'arrêté sera rendu ultérieurement. 

La séance est levée à deux heures du matin. 

CHRONIQUE LOCALE 
RtTUBAIX 

U n * affaire grave s'est passée, landi soir, dans 
le quartier de l'Abattoir. 

Vers quatre heures d» l'après-midi, le nommé 
F o ii Coupleux, tripier, rencontra.sur la place de 
l'Abattoir, un flamand pris de boisson et avec 
lequel il ne tarda pas à se quereller,^our un motif 
que l'instruction n'est pas encore parvenue à d»j-

.finir. Conpieux, de sou coté, était également ivre : 
aussi, la querelle s'envenima et des gros mots, on 
allait en \onir aux coups. 

Ce fut alors que l'étranger, appelé François Ver-
b-ke, tira un couteau de sa poche, l'ouvrit et le 
brandit en criant : Qodferdom ! Puis, voyant qne 
c jtte manifestation belliqueuse, loin d'istimiuer 
son adversaire, l'irritait davantage, il referma 
son couteau, lo remit dans «a poche et déoampa 
aussi testament que le lui permettaient ses jambes 
alourdit* par l'ivresse. 

Ces deux hommes se sont-ils rencontrés de nou
veau entre quatre et hait heures? Ont-ils-encore 
eu une autre querelle? La réponse est difficile, car 
tous deux, ayant bu outre ma*ur , ne se sonvien-
nent que de l'incident que nous venons de raconter. 

Vers 8 heures, Verbeke entra dans un estaminet 
de la place do l'Abattoir et s'assit auprès de la 
porte Quelque* instants après, survint Coupleux, 
portjur d'une canne plomb;'J, qu'il agitait d'un 
air menaça nt. «_ 

Il ne vit pas Verbeke, qui se dissimulait de son 
mieux derrière la porte, et se dirigea vers le ca-
baretier en lui disant : « Où est-il ? Je veux le cor
riger durement. — Qui ça 1— Eb bien, nn flamand 
que j'ai rencontré cette après-midi,'ur l i Place,et 
qui a voulu me donner un coup de couteau ». 

Le cabaretier répendit que l'individu désigné 
n'était pas chez lui : « Si, si, répartit Coupleux, de 
plus en plus surexcité, c'est un de te3 compa
triotes, et je sais qu'il est caché ici. » Les consom
mateurs présents, craignant qu'il n'arrivât un 
malheur, par suite de l'état d'esprit du tripier, lui 
dirent : « Allons, coq'leux (sobriquet sons lequel on 
le connaît dans la quartier), calme-tei, celui que 
tu cherches n'est pas dans cette maison. 

Malheureusement, Coupleux, se retournant à ce 
moment, aperçut Verbeke. Sa fureur ne connut 
plus de bornes i en vain, essaya-t-on de le calmer, 
et fit-on sortir le Belge ; Coupleux s'élança à sa 
poursuite, le rejoignit immédiatement et s'aobarna 
apré i lui, es le frappant sur la tête à coup de 
c inné plombée. Ces deux hommes firent ainsi deux 
fois le tour de la place de l'Abattoir. Vert.ka 
tomba à plusieurs reprises; mais le tripier le força 
à se relever à coups de talons de bottes. Il ne lâ
cha sa victime qu'après avoir assouvi sa rage. 

Le malheureux Verbeke avait le visage ensan
glanté et pouvait à peine se traîner. Un ouvrier 
cardeur, Séraphin Dekeyser, lui vint ea aide et 
l'accompagna au commissariat du 3e arrondisse
ment. M. Bailly, après avoir reçu sa plainte, l'en
voya chez M. Doyenval, pHarmacien, rue de Lan-
noy, qui jugea les blessures assez graves pour faire 
appeler deux médecirs, MM. les docteurs Lepoutre 
et Denis, qui examinèrent Verbeke et ordonnèrent 
son transport immédiat à l'Hôtel-Dieu. 

La tête est sillonnée de plaie', le cuir chevelu, 
enlevé sur une longueur de plusieurs centimètres, 
laisse voir un trou assez profond. Néanmoins, la 
guérison de Verbeke serait assurée, si l'on ne crai
gnait une fracture tranversa'e du crâne. Les mé
decins ne se sont pas encore prononcés sur ce 
point. 

Le conseil municipal s'est réuni, hier lundi, 
à 6 heures, sous la présidence de M. le maire. 
Nous publions plus loin le compte-rendu som
maire de la séance. 

Dans sa séance du 5 mai, le conseil municipal 
a voté, sur la proposition de M. Paul Watine, 
une somma de 500 f . en faveur des ble-s -s et des 
malades des armées de terre et de mer. M. le maire 
de Roubaix, ayant fait parvenir cette somme à 
Mgr le duc de Nemours, président de la Société 
française de secours aux blessés militaires , le 
prince lui a adressé la lettre suivante : 

• Paris, le 29 mai 1835. 
» Monsieur le maire, 

i Vous avez pris la peine de me faire parvenir 
» un extrait de la délibération, à la suite de la-
» quelle le conseil municipal de Roubaix, sur la 
» proposilion chaleureuse do M. Watine, adjoint, 
i a vote.le 5 de ce mois, une somme de cinq cents 
i francs, e s faveur des blasées et des malades de 
> nos armées de terre et de mer en Extrême-
» Orient. 

» Vous avez joint,* cette pièaa.un mandat de la 
» somma votée, qua, suivait' votre demaode, j'ai 
» l'honneur de vous retourner, revêtu da ma si-
» gnature. 

» Je m'empresse également de vous transmettre 
» les remerciements de la Société de secours, et 
» vous pria d'en reporter l'expression à Messieurs 
» les membres de votre généreux conseil. 

» VauflUl agréer, monsieur le maire, l'essu-
» rance de ma considération la plus distinguée. 

» Louis D'ORLÉANS, DUC DE NEMOURS.» 

ont pris quatre gros fàpins, valant 15 francs. La 
police recherche les coupables : bien maligue si ja
mais elle parvient à mettre la main sur eux. 

Les sapturs-pompisrs . — Dinianoha matin, à 
9 heures, le concours annuel de tir des sapeurs-
pompiers a eu lieu au Tir national, routa de Wat-
trelos.Les prix ont été gagnés dans l'ordre suivant : 
1er, M. Hubert, lieutenant; 2e, M. De-vvyndt, sa-
peur; 3e, M. Letienne, sapeur; 4e, M. Josson, ser
gent-sapeur; 5e, M. Louis Delannoy, caporal; 6e, 
M. Delgrange, sapeur; 7e,( surprise), M. Balcourt, 
caporal. 

Lundi soir, les pompiers se sont livrés, salon 
l'usage, à divers jeux, dans la cour de leur bétel : 
ce dernier écho de la St-Mamert avait attiré un 
certain nombre de curieux. 

Il est parfaitement permis à nn eréancier de 
réclamer l'argent qu'on lni doit ; mais il y a di
verses manières d'exiger le paiement d'une dett i, 
et certaines ne sont pas autorisées par la loi : par 
exemple,rouer de coups votre débiteur, vous exposa 
à encourir les foudres bénignes, il est vrai, du 
tribunal de simple police. Jule-i Plateau l'a 
appris, lundi soir, à ses dépens : il frappait vio
lemment le nommé Emile Piot, qni lui devait 3 
francs ; ajoutons que Piot ripostait vigoureuse
ment. Ceci se passait r ae de Beaumont. 

Dos malfaiteurs se sont introduits au domi
cile de M. Queeste, éolusier au quai de Calais, et 

i . ^ • • S Î T M ! d a r d - — G V t a i t h ! e r . , n n ( i i 8Ja">. 
la Sjint-Môdard; on connaît la dicton populaire 
qui a croyance parmi nos campagnards. 

Qsand il pleut à la S»int-Médard, 
Prendt ton manteau sana nul retard. 
Mal» «'il fait l »u pour BarratxS 
Qui va lui couper l'herbe tous le pied, 
Ton manteau chez toi peut rester 
Enfin, «'il pleut ct>s deux jours, 
Si Médard et l!arual i, comme toujours, 
S'entendent pour te jouer des tours 
Tu auras encore Saiut-i ierrais, 
Acoompagnc de Saint-Protaia, 
Que Je beau temps v» ramener. 

On voit qu'il y a de nombreux correctifs au dic
ton : il pleuvra... à moins qne... il ne pleuve p»s... 

Une chasse accidentée.— Poursuivre un frau
deur, et, pour tout résultat, se brûler les mains, 
c est une pénible récompense pour un gendarme. 
Or, c'est ce qui est arrivé.hier.à l'un de ces braves 
serviteurs de la loi,qu'a chantés Gustave Nadaud. 
Il cheminait paisiblemect, rue de Coligny, quand 
il rencontra unindiv-du de mauvaise mite, porteur 
d'un paquet astez voluminetx. 

A la vue du baudrier redouté, notre homme, ne 
se sentant pas la conscience tranquille, laisse tom
ber son paquet et prend la fuite. Pandore, flairant 
quelque chose de suspect, s'arrête, vi&ite le conte
nu du paquet, et découvre...des boîtes d'allamettJS 
de provenance belge. 

Plus de doute : il a devant lni un fraudeur. Et, 
tenant d'une main l'objet du délit, de l'autre, son 
grand sabre, il se met à la poursuite do l'individu 
qui détal dt à toutes jambes. Celui-ci, craignant 
d'être appréhendé au corps par qnalque passant, 
avise une maison en construction, pique une têts 
dans la cave et disparait. Pandore veut l'imiter; 
mais, pêaé par son sabre et ses éperons, il trébu
cha contre un grosse pierre et s'étale majestueuse
ment sur le sol. Pour comble de malhour, le pa
quet d'allumettes est tombé sous lui et prend feu.à 
la suite d'un frottement inévitable, en cette cir
constance. Vous voyez d'ici la tète du brave gen
darme.qui s'est empressé de se relever. 

Mais il était trop tard, le fraudeur avait pro
fité de cette chute pour filer, et court encore. Le 
gendarme ressentait un vif dépit de cet'e chasse, 
qui lui rapportait, pour tout potage, une légère 
brûlure à la main et des allumettes calcinées. 

Société colombophile . — Concours de Cler-
mont. offert par la Société l'Espoir, établie chez 
Mme veuve Jean Preys, rue Notre-Dame. Lâoher 
de 238 pigeons, par M. Sauchan. * -au temps. 

1er pris, Jean-Baptiste Baert, 8 h. 13 3[é, PH PP. — 
2e, J. Defort, 8 h. 14 lii, PH PP. — 8e, O Achin, 
8 h. 16. PH P. — 4e, H. Dupont, 8 h. 15, PH PP. — 
5e, F. Heulst, 8 h. 15, PH P. —- 6e, Lampe, 8 h. 15, 
PHPP. — 7», DcMercq, 8 h. 161 [2, FH. — 8e, Vernier, 
8 h 15 1[2, PH PP. — i'e, Six, 8 h. 15 lr2, FH F. — 
10», F. Hus, 8 h. 16, FH. — lie, 0 . Achin, 8 h 18 Ift, 
PH P — l-'e, E. Hoy, 8 h. 16 3r4, PH P. — 13e, J. Oli
vier, 8 h. 16 3f4, PH PP — 14e, B Monnier, 8 h. 17, 
PP. — 15e, Debosque, 8 h. 17, P — 16e, M. Duquesco, 
8 h. 17, P. — 17e, Vernier, 8 h. 17, P. — 18e, liru-
lois, 8 h. 17 lpt, F — 19e, Scamps, 8 h. 17 lyZ. — 20e, 
Germain, 8 h. 1? 1[2, P. — 21e, Marcq, 8 h 17 1[2, P. 
— 2-'e, J. Olivier. 8 h. 17 Sri. — 2ïe, I.arivière. 8 h. 17 
3[4. — 24e, Larhiàre, 8 h. 17 3)4 — -5e, Sanderoir, 
8 h. 17 3j4. 

— L'association colombophile le Progrès, éta
blie obez M. César Beiiague, rue d'Atma, rappelle 
son concours sur Paris, le dimanche 14 juin 1885, 
donné par la société la Plume d'argent, établie 
chez M. Henri Dabaets, rue des Langues-Haies, à 
la « Réunion des garçons brasseurs ». Mise en pa
nier, le samedi 13 juin, de 3 heures à 6 h. I[2 du 
soir. 

Lannoy . — Une tentative de vol avec effraction 
vient d'être commise, chez M. Bétre nieux-Quint, 
fabricant. Ce dernier, ayant été averti qu'on avait 
descelle le grillage d'un soupirail donnant accès 
dans ses magasi s,prévint aussitôt les gendarmes. 
Une perquisition-fut faite, et elle amena l'arresta
tion d'un individu, blotti sous un amas de couver
tures et tenant à la main un tourne vis mesurant 
40 centimètres de longueur. 

Oa trouva, quelques pas plus loin, une allumette 
brûlant encore.sur une balle de coton,où allé avait 
été jetée : le voleur s'en était servi, pour recan-
naîtro les lieux, mais on ne peut s'empêcher do 
frémir, en songeant au malheur que cette impru
dence eût pu causer, dans ce vaste bâtiuent rem
pli des matières les plus inflammables. 

T O U R G O I N O 
L e d é p i i t du ballon » La villa da Tourcoing » 

a eu lieu,dimanche,à six heures et damie du si.ir, 
au Pre-Catelan, a Tourcoing. Cinq personnas, 
parmi lesquelles se trouvaient, outre MM. D«s-
rousseaux et Masure!, trois amateurs da Roubaix 
et Tourcoing, ont pris place oans la nacelle. La 
descente sV-i effectuée à Galleghem, près Aude-
narde, dans la soirée. 

Comau à la première ascension, une foule con
sidérable y assistait. 

Un suicide. — Lundi, vers cinq heures et de
mie du matin, on a retiré du canal, «nlre le pont 
du Blanc-Seau et celui du Fre»:ioy, le cadavre 
d'un vieillard de 72 ans, nommé Benoît Loncke. 
Ce malheureux était tellement décidé d'en finir 
avec l'existance.qu'il s'était lié les jambes, pour se 
jeter à l'eau. Il avait disparu depuis deux jours. 
Benoît Loncke travaillait dans uu établissement 
industriel de Tourcoing. 

Marcq-en-Baroeul. — Le carronssel de cette 
commune a soutenu vaillamment sa réputation, 
car on sait que la réunion est l'une des plus renom
mées fort loin à la ronde. Plus de cent cavaliers 
ont pris part au tournoi, et de très beaux parcours 
ont été fournis .- les prix, d'une grande valeur, ont 
été vivement disputés. 

Les rues du village étaient encombrées de voi
tures de toutes formes ; l'enceinte du carrousel 
était bondée de joyeux spectateurs ; toute la jour
née, le joli pays de Marcq n'a cessé d'offrir le 
spectacle le pins pittoresque. 

La pluie est bien venue, après la tombée de la 
nuit, couper court aux divertissements nocturnes; 
tant pis pour et ix qui aiment à s'attarder. 

LJLLB 
Tentative d'assassinat.—Lundi soir,vers onz 

heures, Adolphe Brassens, marchand des quati a 
saisons, démet' nt rue du Faubourg-de-Tourna 
ayant conçu «' < doutas sur la fidélité de t •. 
farom*, s'est sià à la soi ' ia d'an débit d -
boissons où s trouvait cette dernière. A peii.o 
la femme eut le quitté l'estaminet, que Bre -
sens lui tira un coup de revolver en plein J 
figure. L'infor.. iée tomba à la renversa en pour
tant des cris qi ' amenèrent aussitôt dans la rua 
les cors i.nraat ors de l'estaminet et le» voisins. 

Pend t que on s'emprr-sait autour da la m •.'-
heure- et qu'un docteur la faisait transporter à 
l'hôp • -îaint Sauveur, Bra-sans afrait se consti
tuer p mmer au rioste de police et y dépo-er son 
revO'» encore chsrg-de deux balles. 

L'ei -li la femme Brassens est assez grave. 

La I opête. — Une véi itable tempête s'est 
abattue sur la ville, pendant la nuit de dimanche 
à lun li,. vec une intensité inouïe; elle a été particu
lières' :: r terrible lundi,vers cinq heures du matin. 
Le ciel s'est subitement obscurci, les coups de ton
nerre s i sont succédé aveo une vitesse et un bruit 
étonnants. Une véritable trombe d'eau mêlée de 
grêlons d'une grosseur extraordinaire,s'est abattue 
sur le sol, ravageant les récoltes et brisant les vi
trages des serres et ceux des appartements. 

Aux environs de Lille, à Lomme notamment, 
les dégâts sont assez importants. 

Dans presque toutes les communes environ
nantes, les récoites ont été anéanties. Les cultiva
teurs sont désolés. 

Arrestation. —On se rappelle le voleomœw, 
il y a quelques mois.aupréjudice de M. Rodrigue?, 
changeur, u e de la Paix, à Pai .Un des compl'-
cas, Charles Chauvin, avait ré' . à éviter toutes 
les recherches. 

C'est à la suite de la capture de deux deses com
plices, les nommés Scott et Tau' gue, détenus d. -
puis quelque tempi, que Charl- s Chauvin avait 
quitté le logement qu'il occupait,.» Paris, rue Bau-
din, avec une femme, I Sa D... Une perquisition, 
faite à cette adre-sa.a fait découvrir pour prV i u.> 
2CJ.00O francs de valeurs à ordre, souscrites pat 
des négocian ',oour être escomp' s par Chauvin, 
qui n'a pas eu »e temps de les négocier. 

Pendant que la de can e de police avait lieu, un 
nommé Lévy, qui tient, rue de Bondy, un dépôt de 
consignations, sa pré entait pour verser entre les 
mains de Chauvin une somme de trois mille francs, 
pour une trentaine de mille francs de draps, que 
celui-ci avait dépose i chez lui, il y a quelques 
jours. 

M. Weil, juge d'instruction, lk saisir le charge
ment de draps. D'antre part, ayant appris qne la 
maîtresse de Chauvin n'avait nas quitté Pa'is, il 
fit : jivre cette femme, espérant ainsi découvrir la 
retraite de son amant. 

Un agent ayant vu, samedi, vers deux Mures, 
cette fille entrer dans le bureau du télégraj e de 
la rue Lafayetd:», y pénétra »p"fs elle et l'enten
dit dire à l'employé d'envoyer le télégramme à II. 
Ch. CM 'vin, à Lille. 

Aus; it le commissaire central fut avisé et 
quand C'iauvin vint, pour chercher sa dépêohe, 'e 
soir, il fat filé. Deux heures après, il était arrêté, à 
la gare, au moment où il se déposait à quit • 
Lille. 

Courses de Lil le . — MM. les commissaires II -
forment Messieurs les officiers que les engagemei 
pour le prix des steepla-chases de France (steep' -
chase milita-i •. 2e . lie), qui doit être couru h 
Lille, l e U j u 1 seront t?rminés aujourd'hui ma-
di, 9 juin, à 6 ,r ir- " du soir, au secrétariat de la 
société, 111, i Nationale à Lille., 

Prix de la ' ùle (an uot monté). —Engage
ments reçus 1 4 juin, chez M. Legoux-Longpré, 
53 rue Neuve->t Jean Caen : 

MM. Dambi oourt-Legrand, Etoile et Eaque ; 
veuve Boucqce;: et fils, Priesta; E. Platiau, Ou
vrière 11;; Safcot, Gordon. Soit 5 engagements. 

COf IL MUNICIPAL OE ROUBAIX 
Sè< ertrcordinaire dit lundi 8 juin 1885 

I idence de M. JULIEN LAGIACHE, Maire. 
(Comp rendu sommaire ia Journal de Roubair). 

La se nce est ouverte à 6 h. 10 
Présents i MM. Julien Lagaohe, maire; Vin-

chon, Faidherbe, Pennel-Wattinne, Pierre Des
tombas, adjoints; François Roussel, Martal-Deles-
pierr.\ Com«rra, A. Dupire, G. Heyndrichr, G. Lo-
grand, Alfred Reboux,docteur Derville, F.Ernou't, 
Fauvarqi o, Arsène Senneville. Louis Cordonnier, 
Delannoy-Oes>ombe-t, Pollet-Desquiens, Béjrnin-
Bsuave, doci.ou. Oariette.Louage, J.-B. Descamps, 
H. Sandevoir, Oranjre, Paul ûaziu, Eeada B; .s. 

Absents : MM. Paul Watine, adjoint, en voyage ; 
Haiinckouck, Gust ive Lee.lercq, J Cuvelier, ex
cusés ; H. Salembier, H. Baisine, Chéron, Poch.i, 
Pierre Cattean. 

Le conseil décide que la médaille d'or votée à la 
séance du ô niai, pour honorer 1 «i sarvices do M. 
Crombé, secrétaire du bureau de bienfaisance de
puis 53 ans, sera remi.-e au titu ird p <r M. ivl.tr-
tel-Dalespierre, v ce-préi'doiit tî buraau do bien
faisance, doyen d'âge du cons;i. municipal. 

Il renvoie : 

A l'examen des Ira et 2e comnussions, diver • 
demandes de bourses on subsid- s dans des établis
sements d'insiruction et de secours; 

A l'examen de Ire, 2e, et 3a commissions, l'a-
ménagement d'un local destiné à servir de mais i 
d'habitation à l'institeur dirigeant l'école commi -
nale de la rue Ternaux; 

A l'examen des Ire et 4e commissions une de
mande de subside formée par la Fanfare Delaltre 
en vue du renouvellement des uniformes des so
ciétaires, ainsi qu'une demandé de renouvellement 
des instruments de l'Ecole nationale de musique; 

Donne acin à M. le maire d'une lettre du comité 
de la direction du chemin de fer du Nord, concer
nant les vesux émis à la séance du S mai, en vua 
de la délivrance de billets d'aller et de >etour va 
lable pour cinq jours entre Roubaix et Paris; 

Revêt de son approbation le i impte administra
tif du service municipal des eaux pour 1881; 

Renvoie à l'examen des Ire et 2e commissions la 
création d'une Ecole commerciale à Roubaix: 

Donne acte à M. le maire de remerciement i 
adreïsés nar la Société française de secours aux 
blessés militaires,pour le subside qui lui a été vota 
par le - nseil municipal, sur la proposition de M. 
Paul \V ine; 

Nomti" la commission chargée d'étudier la ques
tion de rétrocession des tramways de Roubaix-
Toureoir '. 

La scrutin donne le* résultats suivants ; Vo
tants, 26 ; MM. Pennel-Wattinne, Delannoy-Das-
tembés, Georges Heyndrickx, 26 voix, élus; Du
pire, docteur Carette, Vinohon, 1 voix. 

La conseil reçoit communication d'une lettre 
par laquelle M. le préfet l'informe que M. le rec
teur de Facadémie de Douai demande plusieurs 
modifications aux projets da bail et de convention 
avec l'institution Notre-Dame-des-Victoires. 

Vu l'urgence de la question, M. LE MAIRE pro
pose que las Ire et 2e commissions se réunissent 
immédiatement pour délibérer et présenter leur 
rapport. 

La .-éance, suspendue à 7 heures, est reprise a 

M. LOOISCORDONWIER lit un rapport, que nous 
publieronssûr les modifications proposées par M.le 
recteur, dont les unes sont acceptées et les autres 
rejetées par la commission. 

Le conseil approuve, à l'unanimité, les projets 
de* bail et de convention ainsi modifiés. 

Il revêt de son approbation le lèglement élaboré 
parla commission mixte des eaux. 

Il vote un crédit de 2,5C0 f". destiné à assurer la 
fonctionnement du bataillon scolaire pour l'exer
cice 1885. 

Le huis-clos est prononcé ; le public se retire. 
Statuant sur une pétition adressée par M Mar-

seilhan, ancien secrétaire général de la mairie de 
Roubaix, révoqué brusquement, san» motif connu, 
par la précédente administration, le conseil lui 
accorde une indemnité équivalente à six mois i> 
traitement, soit 4,000 fr. 

La séance est levée à 8 h. 4 >. 

COU D'ASSISES DC NORD 
Audience du mardi y juin 1885 

Présidence de M. le conseiller POULLE 
Ministère public .- M. VIBERT, substitut 

du procureur-général. 

AFFAIRE VINCENT, DE ROUBâlX 
On sait que Vincent, ancien grenier du tribunal 

da commerce de Roubaix, est necusé de concussion 
e de faux en écriture publique. 

L'émotion fut grande, à Roubaix, lorsqu'il y a 
quelques mois, on apprit l'arrestation de Vincent, 
Calui-ci était, il est vrai, peu connu dans cette 
ville, où il n'habitait qua depnis quelques année», 
mais à car > de la nature même des fonctions rem
plies par 1 inculpé, ce. e affaire a immédiatement 
p -" donné'* publia. Aujourd'hui, o n a t t i n d a v c 
eu osita la compte rendu des débats, et le verdict 
du iary. 

Nous avons pris nos mesures pour satisfaire en 
point r nos lecteurs. 

A u l ' a l a i s - d e - J u s t i c e 
\ dix heures et demie, une voitere attelée de 

• K chevaux, s'arrête devant le Palais-de Justice. 
I o contient Vincent, accompagné de deux g«n-
C •une.''. L'un de ceux-ci tient la chaîne qui lis la 
f jignet droit de l'accr^é. Vincent a légèrement 
p l i et maigri. 

i llestsombreet jetteun regard morne snr les nom 
II isses personnes mass s autour du véhicule. Il 
' t vêtu d'une rediego* \ et d'un pantalon noirs, 
porte des gan's mè;ne couleur, et est coiffé d'un 
chapeau haut de forme. 

Il gravit prestement les dégrés de l'escalier qui 
conduità la salle d«s assises, et on le conduit im
médiatement au banc des accusés. Son attitude y 
est aisée. En apercevant plusieurs Rouboisions de 
ses amis, il est visiblement ému, et se met à pleu
rer. 

Quelques minutes aprè-% on amène prèf i~ lni 
cinq jeunes gredins, qui ont commis de nombreux 
vols à Lille et dont l'affaire doit d'abord être ju
gée 

Dans la sali?, il y a un pen plus de monde que 
lejonr où et-4 condamné l'anarchiste Pétoux. 

Vincent sera défendu par Me Hattu, le célèbre 
avocat du barreau de Douai. 

L e s t é m o i n s 
M. le président tire au sert les noms des jurés et 

procède à l'appjl das témo:ns. Voici la liste de 
ces derniers : 

MM. Manassé Pressecq, directeur de l'enregs-
tremont, à Lille; Cyrille Grimpr-1, receveur da 
l'enregistrement, à Roubaix; Montaigne-Leplat, 
comptable-expert, à Lille; Louis Tr:llou, eommi -
gieffiar, à Roubaix; Eugène Noclain, expédition -
naire, à Roubaix; Maurica Jappai-, agréé, à Rou
baix; D' iré Chatteleyn, agréé, aRanbaix; Armand 
Lizot, agréé, à Roubaix; François Ruffeb-., af iéè , 
à Roubaix; Alfrad Boargois, «gréé, à Roubaix. 

Comme l'affaire Vincent ne vient qu'en second 
lieu, celui ci est reconduit par les gendara.es, a 
la prison de Douai. 

A trois heures, il est da nouveau amené ra 
Palais-de-Justice. 

A c t e d ' a c c u s a t i o n 
Après les formalit s d'usage, M. le président 

fait donner lecture de l'acie d'accusation, qu* est 
ainsi conçu -

« L'accu-o Vicc-nt a éta nommé greffier du t-i-
bunal de commerce de Roubaix, par décret du 7 
novembre I8S2, en i emplacement de M. Lequenne. 

» Il était en fonctions depuis quelques mo s a 
peine, lorsque M le receveur des actes judiciaires 
de Roubaix remarqua que, dans les faillites n->-
1 mment, le nombre des actes, soumis à la forma
lité de l'enregistrement, avait considérablement 
diminué 

» 11 en fit l'observation au nouveau greffiier, qui 
répondit que ce* f».ct;s, n'étant pas oblig noires, 
avaient été supprimés par le tribunal. Mais bs re
ceveur, en examinant diverses expéditions deju-
gaments,constata que ces jugements mentionnaient, 
• omme ayint été enregistrés, certains d»s aotes, 
(notamme.it des ordonnances de juges-commis-
s ires), qua Vincent avait déclaré n'être plus 
rendus. Ct i mentions d'enregistrement étaient évi-
d-mment f usse?. On retrouva ainsi huit expédi-
tio's da j'igemants relatant, dans les qualité 
l'oi lonnai j de convecat'on de créancier» de» ju-
g tommissairei et constatant faussement que 
r • ordonnance avait été enregistres, à une date 
i 'iaaire, par le receveur.qui avait perçu b s 
d ta. 

L'instruction,ouverte par le parquet, confirma 
c premières constatations et mit au grand jour 
i agissements de l'accusé. Elle établit que, lors 
du règlement de tontes les faillites.dans les comptes 
qn il s'était fait payer, sait par le Trésor, dans 17 
f 'Ui tes clôturée* pour insuffisance d'actif.soit par 
1 syndics, quand les faillite* avaient suivi leur 
c jnrs, Vincent avait fait figurer des actes qui n'a
vaient jamais été faits, tels que expéditions de ju
gements, procès-verbaux d'affichages, procès-ver-

FEUILLETON DU 10 JUIN — (N"2). 

FEMME A BENOIT 
Et Benoit ne disait rien. Benoît savait que, 

dès qu'il s'agissait du petit, il n'avait rien à 
dire. Margot l'aurait bien reçu ! Il n'y songeait 
pas d'ailleurs. Il avait pris sa part de faiblesse 
pour l'enfant. C'était son chérubin à lui aussi. 
Quand il le prenait sur ses genoux, pour l'em
brasser à pleine bouche, ou le bercer de quel-
quebonneparole, il ne I enleva'..ueterrequ'avec 
précaution, comme on fait d'un objet de prix 
que Toi. a peur de briser. Le petit, chez des 
riches, aurait été le tyran de la maison, insup-
portabledanssescaprices; là, chez ces pauvres, 
il en était l'ange. C'était de lui que venait le 
calme, de lui que venait l'oubli. 

Fine par instinct, comme toutes les femmes, 
Marguerite dominait Benoit pai l'enfant. Quand 
le colosse regimbait sous sa tutelle, d'une ma
nière ou d'une antre, elle mettait le petit en 
avant, et le colosse pliait les épaules, pour reee 
voir sa volée de bois vert. (Iràec au petit, elle 
Obtenait un lundi sur deux; quelquefois la paye 
tout entière" arrivait à la maison, si la veille, 
Marguerite avait dit : 

Tu sais, il faut une couverture pour le 
petit . • • . 

Tout marchait • nliu, sinon bien, aussi bien 
quepos8ible du m. ins. Avec les cent sous- que 
gagnait Benoit, le i s . inqy sou-qu'el le Irc-u ! 
va i tmoven de gn_n 'ii tirant l'niguill- - on 

arrivait à payer le terme, à être chez soi, dans 
ses meubles, à mettre le pot-au-feu deux fois 
par semaine, et quelquefois à faire une bonne 
partie le dimanche. 

Les beaux jours de Marguerite,ceux-là' Dès le 
matin on habillait le petit, on s'habillait, on 
fourrait dans un panier de la charcuterie ou du 
veau froid, et, gaiement, on s'en allait dans le 
bois, aussi lo inqueposs ible ,man^ersurri ierbe, 
respirer de l'air, du soleil et des senteurs de 
foin pour tout un mois ; on se roulait sur ce 
tapis doux semé de marguerites blanches avec 
de longs éclats de rire; on bottelait des fleurs, 
des roseaux, des branches, et l'on rentrait pliant 
sous le poids de la fatigue, avec la bonne mois
son odorante dans le bras de la mère, le petit 
sur le dos du père. 

Oui, oui, tout allait bien, et Margot, en somme, 
n'avait pas à se plaindre. 

Mais, hé las! ces existences, si laborieusement 
échafaudées, ne tiennent que par un miracle 
d'équilibre. Uniiensuflît pour que tout s'écroule. 
Ce rien-là. pour le ménage de Benoit, fut l'hiver 
de 1880. 

De mémoired'homme, il n'était jamais tombé 
tant de neige à Paris. Prise au dépourvu, l'ad
ministration munic'pale s'était trouvée impuis
sante à déblayer les voies: tout lut interrompu 
b. dsquemt-nt, communication et travail. 

Un soir, Benoit rentra, payé, quoique ce ne 
fût pas un samedi. Les chant'ers étaient fermés 
jusqn'à nouvel ordre. La femme fut atterrée et, 
machinalement, promena tout autour d'elle, 
dans sa misérable chambr.-, un long regard. 
Devant c Ce m nrten d'une mijêre plus âpre.sa 
misère piéseule lui semblait une inestimable 
richesse. 

E>\ c que i n u s allons |i r Ue tous cela ? 
H in Ma ii d o c av. e iife*B|ioir c. i g a r i . 

— B a h ! laisse donc, Margot, répliqua Benoît; 
ne t'effraye pas comme ça !.. . C'est l'affaire d'une 
huitaine. . . No as avons dequoi vivre en attendant. 

De quoi v ivre! . . . Il rapportait quarante-cinq 
francs. De la paye précédente, il restait une 
vingtaine de francs, et l'on avait à payer deux 
termes, dont celui qui allait échoir, c'est-à-dire 
un au moins à verser sans délai possible. Que 
resta't-il pour vivre? 

Pendant deux ou trois jours, on n'y songea 
pas trop. Benoît, lui, n'y songea pas du tout. 
Il avait passé son temps dehors avec les cama
rades. Peut-être avait-il gardé sur la paye une 
ou deux pièces de quarante sous — l'anse du 
panier! Margot ne dit rien. Maisquand, au bout 
de la semaine, elle se vit. malgré des prodiges 
d'économie, presque sans argent, elle arrêta 
Benoît, qui sortait. 

— Où vas-tu? dit elle 
— Tuer le temps, réplique-t-il en haussant 

les épaules. 
— Chez Trinquefbrt, n'est-ce pas V 
C'était le surnon du cabareti*r qui recevait 

les plus fréquentes visites de Benoît. 
— Chez Trinquefort ou ailleurs.. . qu'est-ce 

que tu veux-que je fasse ici . 
— Qu'est-ce que j 'y fais, moi? 
— Toi. . . toi . . . Margot... c'est bon. . . tu as 

l'habitude, toi . . . Mais on m'attend là-bas. 
— C'est bon. . . va! 
Ce matin-là encore, Benoît sortit et ne rentra 

que le soir. En rentrant, comme ses yeux s'é
taient portés du côté du lit : 

— Eh bien, et le matelas? s'écria-t-il. 
— Tu viens de le boire! riposta sèchement 

sa femme. . . Il est au mont-de-piété, le mxt< I is! 
Benoit serra U s poings, serra les dents el se 

coucha sans rie i due sur la paillass-. Elle avu t 
compté, la pauvre l'iiuiiie. sur ce premii r aver

tissement de la misère. Elle croyait qu'à l'ap
proche du danger. Be lolt se mettrait enfin sur 
ses gardes et se défendrait de lui-même Mais 
rien. Cette dureté du sort n'était, aux yeux de 
Benoît, qu'une injustice imméritée, qui le cin
glait comme une injure. 11 che 'chait à qui de 
mandev compte de tout le malheur qui allait 
fondre sur lui et regimbait, au lieu de se rési
gner. Aussi, quand, le lendemain matin, sa 
femme essaya de lui barrer le passage comme 
la veille, répliqua t-il durement : 

v C'est bon! Je sais ce que j'ai à faire! . . . 
Ote-toi de là. 

Pour la première fais, il se montra dur envers 
elle. Mauvais signe. Elle trembla pour la suite, 
la pauvre femme : qu'allaient-ils devenir tous, 

. si elle ne dominait plus Benoit! 
Il ne sortira pas demain, pensa-t-elle. . . Je 

ne veux pas qu'il sorte. 
Benoît était gris quand il rentra; gris seule

ment, la face rouge, l'œil allumé, le verbe haut, 
mais pas ivre. Pas assez du moins pour qu'il 
y eût danger à lui tenir tête. Cela, d'ailleurs, 
n'aurait pas arrêté la mère. 

— Tu n'as pas honte? lui dit-elle.en croisant 
les bras. 

— Honte de quo i? . . . J'ai bu un coup. . . J's>i 
fait une partie. . . Autant de pris sur l'ennemi ! 

— Autanl de pris sur moi, sur nous ! . . . Tu as 
bu un coup. L'as-tu payé? 

— Oui... puisque j'ai gagné. 
— Et tu perdras demain ! 
— Si je perds.. . 
— Tu payeras ? 
— Laisse moi tranquille ! 
—. Kl de (argent? 

Laiss. -moi tranquille! 
La eo ère !• ?nait visiblement. 1. s sourcils 

froncés, il se promenait en geslieiraut par la 

chambre. 
— T'en avais do îc gardé de l'argent, repri 

Margot, suivo '. son idée, que t'es toujoui 
f jurré là depu huit jovrs ? 

— Possible, a me regarde. 
— Oa bien . c'est que Trinquefort te fai! 

crédi.. 
— Ça 'e re-arde. 
— Nous n'en aurons donc pas as^ez de detl a 

quand ee temps-là sera fini? Chez le boulanger, 
chezl^ le iucher. . . s'ils nous font crédit, eux. 

— I de plus, une de moins ! 
— misère! misère ! aller boire quand il 

n'y a le pain à 'a maison !. . . Si tu avaisdu 
cœur. 

— i --toi! s'écria brutalement Benoît. J'en 
ai as- ' de ta morale! J'en ai assez de voir ri
caner l-s nutres autour de moi. J'en ai assez 
d'r itendrg dire, quand je lève mon verre : 
« Prends garde. Benoît! v'ià ta femme! • 

— Tu en as assez d'êireun travailleur et un 
honnête homme? 

— De quoi? . . . de quoi? un travailleur...est-
ce que je ne snis pas un travailleur? 

— Oui... mais l'habitude du cabaret tue 
l'habitude du travail. Quant le chantier rouvri
ra, tu en auras désappris le chemin, et tu t'en 
iras tout droit machinalement chez Trinque
fort.. . ct une fois là, Dieu sait quand tu en sor
tiras ! 

— C'est-y ça qui m'empèehcrad'ètre un hon
nête homme ? 

— Peut-être. . . est-ce qu'on sa:t ce qu'on fait 
quand on a bu ? litt-ce qu'on d' 'ingue encore 
le bien du mal? 

-- AhJ Mergol! murmura Benott menaçant, 
les |ioing8 serrés. 

— T'es dans la mauvaise roule, j e lo d i s ! et 
demain. . . 

i — Demain? 
— Tu ne sortiras pas, c'est moi qui te le dis. 
— Aimes-tu mieux que je m'en aille tout de 

I suite ? 
Benoît fît un pas vers la porte. 
— Tu ne sortiras pas ! ni demain, ni ce soir. 
Margot se colla le dos à la porte, face à Be

noît, les yeux dans les M I , 
— Ote-toi de là que je passe! dit-il. 
— Non. 
— Ote-.oi de là . . . 
Et comme eile ne bougeait pas. Benoît leva 

la main. Mais avant que sa main fût retombée, 
avant que cette brutalité, la première, lui eût 
meutri la face et le cœur, Marguerite-avait eu le 
temps d'empoigner Michel, qui se trouvait à sa 
portée. Elle l'éleva dans ses bras, à hauteur de 
son visage, et le tendant au père : 

— Tape donc! lui dit-elle. 
Le poing fermé de Benoit s'abaissa lentement 

un rugissement da colère lui échappa et, vaincu 
par la mère et l'enfant, humilié, honteux de lui-
même, il saisit, pour épancher sa colère qui 
1 étouffait, la marmite encore posée sur la table, 
la brisa sur le plancher, puis écartant de la' 
main sa femme et le petit, il ouvrit la porte et 
descendit à pas précipités. 

— Nous sommes perdus ! murmura la pauvre 
femme en sanglotant, perdus ! 

Pendant un moment, elle écoutasHr le palier 
espérant que Benoit allait remonter. Mais non ' 
Benoît ne raisonnait plus .Lamisère du présent 
la peur de l'avenir lui avaient tourné la tête' 
Llle lui trouva cela pour excuse. Le mal n'était 
pas irrémédiable, d'ailleurs. U fallait lutter, 
luller contre la misère et contre le décourage
ment. e 

(A suivi;) PAUL CELLIÈRES. 
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